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Le personnel enseignant se compose de 26 instituteurs laïques,
14 ecclésiastiques, 11 religieuses franciscaines, 19 sœurs
enseignantes, 5 institutrices laïques, 18 professeurs pour les écoles
secondaires et 8 pour le gymnase. Le nombre moyen d'élèves par
classe est de 42; celui des absences par tête est de 2, 8. Les
communes ont fait en faveur de l'instruction, une dépense de 79,689 fr.
Les traitements s'élèvent à 57,320 fr. Les écoles primaires ont
été fréquentées par 2628 écoliers, les écoles secondaires par 151
élèves et le gymnase par 50. La dépense moyenne est donc de
28 fr. 16 cent, par élève et de 3,79 fr. par citoyen.

SAINT-GALL. — Le 5 février le corps enseignant du district
de Wyl s'est réuni à Oberburen en vue de fonder une section de
la société d'éducation. Le comité se compose de 5 membres sous
la présidence de M. le curé Rothenflûh.

ARGOV1E. — La prochaine réunion cantonale des instituteurs
aura lieu à Brugg. Voici les questions à traiter : Faut-il préparer
les enfants pour les écoles supérieures ou simplement pour la
vie pratique On y proposera d'ériger une statue en mémoire de
Lehner, ancien professeur de l'école normale.

INTÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ

Le Comité de la Société fribourgeoise d'éducation, réuni le
30 mars à Romont, a décidé que l'assemblée générale annuelle
aura lieu à Romont le jeudi 8 juillet prochain. Le programme
sera publié avec le numéro du 1er juillet.

Les personnes chargées de faire les rapports, qui seront
imprimés, sont pour :

La lre question : De l'influence de la religion dans l'enseignement

populaire. M. Morel Alphonse, instituteur à Broc.
La 2mB question : Méthode à suivre et procédés à employer

dans l'enseignement des ouvrages manuels : Mlle Angélique Moos-
brugger, institutrice à Saint-Aubin.

La 3me question : Que doivent faire les instituteurs et les
autorités scolaires pour que les jeunes gens qui quittent les écoles
primaires n'oublient pas de quinze à vingt ans ce qu'ils ont
appris M. Auguste Pochon, instituteur à Villarimboud.

La 4m question : Des expositions scolaires permanentes ; utilité
de ces expositions. M. Ignace Fornerod, instituteur à Ependes.

Ces rapports, qui seront envoyés à chaque sociétaire, devront
se terminer par des conclusions pratiques qui seront seules lues
en assemblée.

MM. les membres du corps enseignant qui traiteront l'une ou
l'autre de ces questions, sont priés d'envoyer, pour le 15 mai,
leurs travaux aux rapporteurs respectifs ; ceux-ci devront faire
parvenir, pour le 15 juin, leur rapport, à M. Horner, à Haute-
rive, chargé d'en surveiller l'impression. Le Comité.
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